
Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
TREIZIEME SESSION 

Documents officiels 

SOMMAIRE 

Point 65 de l 'ordre du jour: 
Force d'urgence des Nations Unies: 
J!) Prlivisions de dlipenses relatives a l 'entretien de 

la Force (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277 

Point 46 de l 'ordre du jour: 
Rapport du Comitli de nligociation des fonds extra

budglitaires (fin) 

Projet de rapport de la Cinqui~me Commission a 
. l 'Assembllie glinlirale . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 

Point 44 de l 'ordre du jour: 
Projet de budget pour l 'exercice 1959 (suite) 

Fonds de roulement (fin) --

Projet de rapport de la Cinqui~me Commission 
a l 'Assembllie glinlirale . . • . . . . . . . . . . . . 282 

Incidences financi~res du pro jet de rlisolution II recom
mandli par la Troisi~me Commission dans le docu
ment A/ 4001 et Corr .1 au sujet du point 31 de 
l 'ordre du jour (fin) 

Projet de rapport de la Cinqui~me Commission ii 
l 'Assembllie glinlirale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 

President: sir Claude COREA (Ceylan). 

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR 

Force d'urgence des Nations Uni es: 
g) Previsions de depenses relatives d l'entretien de 

la Force (A/3823, A/3839, A/3899, A/3984, A/4002, . 
A/C.5/L.545, A/C.5/L.548, A/C.5/L.549) [suite] 

1. M. TREMBLAY (Canada) estime que la question 
actuellement en discussion est, de toute llvidence, 
celle de . la methode a. suivre pour repartir la charge 
financi~re qu'impliquent les operations de la Force 
d'urgence des Nations Unies (FUNU). Avantdel'abor
der, il desire faire quelques observations sur certains 
points mentionnes dans les rapports duComite consul
tatif pour les questions administratives et budg~taires 
(A/3839, A/4002). 

2. Le credit demande pour 1958 et 1959 comprend 
une somme de 5.800.000 dollars pour couvrir les 
demandes de remboursement des gouvernements pour 
usure anormale ou remplacement de leur materiel 
detruit ou mis hors d'usage au service de la FUNU. 
Ajoutee aux 1.200.000 dollars deja. reserves a. cet 
effet cl la fin de 19 57, cette somme po rte a. 7 millions 
de dollars environ le montant de la reserve en question. 
Puisque la valeur totale de l' equipement, du materiel 
et des fournitures a ete estiniee cl. approximativement 
12 millions de dollars et puisque la Force d'urgence 
fonctionnera depuis troisans:1.lafinde1959, il semble 
prudent de prevoir en effet une reserve de 7 millions 
de dollars environ pour faire face aux demand es even
tuelles des gouvernements. Cette somme sera ou ne 
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sera pas suffisante pour permettre a. !'Organisation 
des Nations Unies de s'acquitter de ses obligations, 
selon les modalites qui seront arret~es pour le calcul 
des indemnites cl. verser et le rtlglementdes creances. 

3. La formulation de ces modalites pose un certain 
nombre de probl~mes difficiles, mais M. Tremblay 
esptlre que I'on aura bientot une experience suffisante 
pour mettre au point un ensemble de rtlgles satis
faisantes et equitables; de cette manitlre, !'Organisa
tion des Nations Unies serait mieux en mesure de 
determiner le montant et I' echelonnement de ses obli
gations et les gouvernements pourraient presenter des 
demandes de remboursement qui feraient l'objet de 
rtlglements provisoires. La deMgation canadienne 
estime qu'il ne convient pas de differer la totalite 
des versements jusqu'a. la fin de la mission du contin
gent fourni par les gouvernements interesses; les 
depenses de materiel sont tr~s Iourdes et il serait 
inequitable de demander aux participants d'en sup
porter la charge pendant une periode indeterminee. 

4. Les r~gles auxquelles M. Tremblay vient de faire 
allusion et qu'il est urgent d'arreter n'auront toutefois 
de sens que dans la mesure ou l 'ONU disposera des 
fonds nllcessaires pour faire droit aux demandes des 
gouvernei:nents. A cet egard, si le nombre des contri
butions impay~es au Compte special ne diminue pas 
et si Ia situation regrettable mentionnee au para
graphe 19 du rapport du Comite consultatif (A/4002) 
ne s'ameliore pas, les operations de la FUNU se 
trouveront compromises et !'Organisation risque 
d'avoir des difficulMs a. creer, le cas echeant, les 
autres forces d'urgence qui pourraient se reveler 
n6cessaires au maintien de la paix et de la s~curite 
internationales. On peut meme craindre des reper
cussions graves touchant le role de l'ONU en tant 
qu'organisation chargee d'assurer le maintien de la 
paix et de la securit~ internationales. 

5. M. Tremblay en vient au mode de financement de 
la Force d'urgence. Diverses deiegations estimentque 
!es depenses de la Force ne doivent pas etre reparties 
entre les Etats Membres conform~ment au bar~me 
des quotes-parts adopte par l'Assemblee. Certains 
jugent que les d~penses en question doivent etre finan
c~es au moyen de contributions volontaires, d'autres 
qu'il convient de les repartir entre les membres 
permanents du Conseil de securit~, d'autres enfin 
qu'il faut etablir, en !'occurrence, un bar~me difM
rent de celui qu'a adopte l'Assemblee. La deiegation 
canadienne reconnait que les depenses de la Force 
d'urgence repr~sentent un pourcentage important du 
budget total de I 'Organisation des Nations Unies et 
elle comprend parfaitement les motifs de ces diver
ses objections et suggestions, mais elle pense nean
moins que la Force d'urgence doit etre financee, au 
meme titre que les d~penses ordinaires, conform~
ment au bar~me des quotes-parts. En creant la Force 
d'urgence, l'Assemblee genllrale a exerce le pou~oir 
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que lui conf~re la r~solution 377 A (V); c' est dire . 
que, contrairement a. ce que le repr6sentant de l 'URSS • 
a laiss6 entendre, la Force d'urgence n'a nullement 
6t6 crMe en violation des dispositions de la Charte 
des Nations Unies et que. son financement est la res
ponsabilit6 collective des Membres de I 'Organisation 
des Nations Unies. La m6thode consistant a. s'en 
remettre a. des contributions volontaires ne serait 
pas sure et serait incompatible avec !'obligation in
combant aux Nations Unies de maintenir la paix et 
la s6curit6 internationales. M. Tremblay ne veut 
en aucune fa~on d6courager la pratique des contribu
tions volontaires, mais il ne saurait accepter que 
cette pratique devienne la mathode de financement 
normale de la FUNU. 

6. On a laiss6 entendre que le bar~me des quotes
parts adopt~ par l'Assemblae n'6tait peut-etre pas 
6quitable pour la r6partition des d6penses de la Force 
d'urgence. M. Tremblay ne voit pas pourquoi, s'il 
en 6tait ainsi, ce bar~me serait 6quitable dans le cas 
du budget ordinaire; mais, en fait, le bar~me a ~t~ 
6tabli apr~s de longues discussions, compte tenu de 
tous les crit~res a. faire entrer en ligne de compte 
et notamment de la capacit6 des paiements des divers 
Etats Membres. On a dit aussi que les d6penses de 
la Force d'urgence devraient etre support6es par les 
rnembres permanents du Conseil de s6curit6, qui ont 
une responsabiliM particuli~re en ce qui concerne le 
rnaintien de la paix et de la s6curita internationales. 
Cela est exact en pratique, mais la Charte ne donne 
pas aux membres permanents du Conseil de s6curit6 
une responsabilita particuli~re dans ce domaine, ainsi 
qu'il ressort clairement de !'Article premier et de 
l 'Article 2. Admettre le contra ire reviendrait a. viol er 
le principe de l' agalit6 des Eta ts Membres qui, 6troi
tement li6 au principe de la responsabilit6 collective, 
commande . toute la structure de I 'Organisation. On ne 
saurait pr6tendre non plus que la Force d'urgence 
doit etre financ6e par les Etats que ces op6rations 
intaressent plus particuli~rement; ce serait, a encore 
violer le principe de la responsabilit6 collective qu; 
nul ne songe a. mettre en doute, par exemple, dans le 
cas des commissions 6conomiques r6gionales dont 
les travaux int6ressent pourtant plus sp6cial~ment 
un certain nombre de pays. 

7. La d616gation canadienne appuiera le principe selon 
lequel le financement de la Force d'urgence est une 
responsabilit6 collective des Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies, les d6penses devant etre sup
port6es conform6ment au bar~me des quotes-parts 
adopt6 par l'Assemblae, comme le pr6voit le para
graphe 4 du dispositif du projet de r6solution des 
six puissances (A/ C.5/ L.545). Elle estimeraitnaturel 
d'inscrire les dapenses de la Force au budget ordi
naire de l'ONU, mais ne se prononcera pas contre 
le maintien du Compte sp6cial dans la mesure oil 

· il ne va pas a. l 'encontre des principes fondamentaux 
que M. Tremblay vient de rappeler. Il importe que 
chaque Etat Membre prenne effectivement sa part 
des d6penses de la Force d'urgence, dont la cr6ation 
a 6t6 d6cid6e a. une 6norme majorit6 - en fait sans 
qu'aucune d616gation vote contre, a.11 6poque. Le repr6-
sentant du Canada espllre qu'en appuyant sans raserve 
le projet de r6solution commun, les membres de la 
Commission dissiperont tous les doutes qui peuvent 
exister en ce qui concerne la volont6 des Etats 
Mernbres d'assurer a. l 'ONU les moyens de continuer 
A maintenir la paix et la s6curit6. 

8. M. MAJOLI (Italie) fait observer que !'examen 
de la question du financement de la Force d'urgence 
devient de plus en plus d6licat. Et cela, pour deux 
raisons totalement diff6rentes. Certains pays refu
sent, pour des motifs purement politiques, d'assurner 
la part des d6penses qui leur revient conform6ment 
aux r~solutions de l' Assembl6e g6n6rale. La d616ga
tion italienne ne peut pas accepter leur th~se. En 
effet, les r~solutions pertinentes de l'Assembl~e-ont 
force obligatoire, en vertu de l' Article 17 de la 
Charte. Ceux qui ne lesappliquentpaslaissentl'Orga
nisation des Nations Unies dans une situation finan
ci~re tr~s difficile. En outre, !'action pacificatrice 
de la Force d'urgence a. la fronti~re isra~lo-~gyp
tienne int~resse taus les pays qui ont a. cceur la paix 
et la s6curit6 internationales et il est surprenant 
que certains Etats refusent d'assumer une partie du 
cout en question. 

9. Il existe un autre groupe de pays, chez qui l 'int~
ret pour le maintien de la paix et le respect des enga
gements internationaux ne sauraient faire de doute, 
mais qui se trouvent aux prises avec des difficult6s 
~conomiques et financil!res. La d~l~gation italienne 
est prete a. consid6rer toute proposition qui pourrait 
donner satisfaction aux pays de ce groupe. 

10. L'ltalie, pour sa part, versera, comme par le 
pass6, sa contribution au titre des d6penses de la 
Force d'urgence, a. la disposition de laquelle elle a 
d'ailleurs en maintes occasions plac6 ses a6roports 
et diverses autres installations. Faute d'autres solu
tions qui tiendraient compte de la sltuation financi~re 
difficile de • certains pays, la d616gation italienne 
votera pour le projet d~ r6solutiondes sixpuissances, 
qui proroge pour un an le syst~me de r6partition des 
d6penses adopt~ .1. la pr6cMente session. · 

11. M. ARNOTT (Australie) votera pour le projet 
de r6solution des six puissances. L'Australie a versa 
la totalit6 de ses contributions concernant la Force 
d'urgence pour 1957 et 1958 et elle est prete a. faire 
de meme pour les exercices prochains, en accep
tant le barllme fix6 par les r6solutions de l'Assem
bl6e g6n6rale. Le repr6sentant de l'Australie note 
avec satisfaction que les crMits demand~s par le 
Secr~taire g6n6ral dans son rapport pour 1959 (A/ 
3984, par. 4) sont de 22,5 pour 100 mains 6lev6s que 
ceux qu'il a demand6s pour le pr~sent exercice. 11 
relllve d'autre part que le Comit~ consultatif est per
suad6 que l'on peut raisonnablement compter sur de 
nouvelles ~conomies si l'on continue d'appliquer et 
de perfectionner les m6thodes d6j.1. suivies (A/ 4002, 
par. 7). 

12. Le repr6sentant de l'Australie ne d6sire pas 
e~ta,mer une discussion juridique afin de d6terminer 
si 1 AssembMe g6narale 6tait comp6tente pour cr6er 
la Force d'urgence. En fait, elle l'a crMe et ses 
membres doivent collectivement assumer les dapenses 
que cette d6cision entraine aussi longternps qu'il 
sera n6cessaire. ' 

13_. M. HICKENLOOPER (Etats-Unis d'Am~rique) 
fait ?bserver que certaines d6lagations semblent a voir 
oubh6 les conditions dans lesquelles la Force d'ur
gence a 6!~ crMe et, afin de ramener la discussion 
dans une Juste perspective, il cite deux passages de 
la _d6claration faite par le repr6sentant des Etats
Ums a. la douzi~me session {720~me s~ance pMni~re 
par. 95 et 105). ' 
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14. Certains pays estiment qu'il est injuste de leur 
demander de verser pour la Force d'urgence une 
contribution calcul6e d'apres le bareme des quotes
parts. On a dit aussi qu'en cequiconcerne le finance
ment de la Force, une responsabilit6 particuliere 
incombe ou devrait incomber aux cinq membres per
manents du Con~eil de s6curit6, que certains ont 

. accus6s de ne temr aucun compte des idees exprim6es 
en la matiere par d'autres Etats Membres. 

15. La d6Mgation des Etats-Unis ne peut accepter le 
point de vue selon lequel les membres permanents 
du Conseil de securite ont une responsabilite particu
liere, sur le plan financier, du seul fait de la nature 
de la Force d'urgence. Cette derniere a et6 creee par 
l'Assemblee generale, ou chaque membre dispose 
d'u~e voix; en outre, meme si la Force d'urgence 
ava1t ete creee par le Conseil de securit6, la situa
tion serait exactement la meme du point de vue des 
responsabilites financieres comme dans le cas du 
Groupe d'observation des Nations Unies au Liban 
puisque la Charte ne prevoit a. cet egard aucune regl; 
sp6cialement applicable a. un cas de cette nature. Les 
gouvernements qui estiment ne pas devoir prendre 
leur part de depenses de la Force d'urgence comme 
ils prennent leur part de celles des autres missions 
de l 'ONU pensent apparemment que, dans la mesure 
ou la responsabilite des circonstances qui ont exige 
la creation de la FUNU ne leur est pas directement 
imputable, le fonctionnement de la Force d'urgence 
ne presente aucun interet particulier en ce qui les 
concerne. II convient toutefois de rappeler que la 
Charte et l'egalite de tous les Membres pour ce qui 
est du droit de vote reposent sur le principe que le 
maintien de la paix et de la securit6 internationales 
interesse toutes les nations. Si l'on devait admettre 
maintenant que seules les grandes puissances sont 
en cause a. cet egard, on pourrait fort bien etre amen6 
a. adopter un systeme permettant de "ponderer" les 
voix, tout au moins lorsqu'il s'agit de certainesques
tions. La delegation des Etat.s-Unis ne pr6conise pas 
!'adoption d'un tel systeme, pas plus, pense-t-elle, 
que ne le preconisent ceux qui s'opposent a. appliquer 
au financement de la FUNU le bareme des quotes
parts du budget ordinaire. 

16. La delegation des Etats-Unis est parfaitement 
consciente des difficultes financieres que suscite, pour 
certains gouvernements, le paiement des depenses 
de la Force d'urgence. Cependant, les 10 gouverne
ments qui ont fourni des troupes et ont engage, par 
ailleurs, de nombreuses depenses qui ne leur seront 
jamais remboursees, ont neanmoins accepte de payer 
la part des d~penses communes qui leur revient d'apres 
le bareme des quotes-parts, alors meme qu'ils 
n'etaient en aucune fac;on responsables des circons
tances qui ont motive la creation de la Force. Dans 
ces conditions on volt mal comment les gouverne
ments qui n•dnt pas fourni de troupes pourraient 
estimer que le seul paiement de leur p~rt normale 
des depenses constitue une charge excessive. 

17. L'assistance speciale fournie par le G?uver
nement des Etats-Unis, en sus de sa contribution 
normale a. Ia FUNU apermisdereduirede pres de 25 
pour 100 le monta~t total de la somme a. recouvrer 
aupres des Etats Membres par application du bareme 
des quotes-parts. Les Etats-Unis ont deja. verse en 
especes au titre des depenses de la Forced'urgence, 
26 millions de dollars, soit 47 pour 100 du total des 

depenses autorisees par l'Assembl~e, et 72 pour 100 
des sommes re<;ues par le Secr6taire general venaient 
des Etats-Unis. Si M. Hickenlooper rappelle ces chif
fres, c'est uniquement parce qu'on a laisse entendre 
que les membres permanents du Conseil de s6curite 
restaient indifferents devant les difficultes financieres 
que la Force d'urgence suscite a. d'autres EtatsMem
bres. Les Etats-Unis ont fait tout leur possible pour 
attenuer la charge impos6e aux petites nations et M. 
Hickenlooper regrette que l'URSS, qui est incontesta
blement l'une des puissances les plus riches n'ait 
fait aucun effort dans le meme sens. A ce pro;os, la 
d616gation des Etats-Unis voit mal commentle repre
sentan! d~ !'Union sovietique peut qualifier d'illegale 
une • m1ss10n contre laquelle son pays n'a pas vot6 en 
1956; au reste, le seul fait d'exprimer des opinions 
comme celles de la delegation de l'URSS ne decharge 
pas le pays considere des obligations juridiques et 
financieres qui lui incombent aux term es des Articles 
17 et 19 de la Charte. 

18. Cette ann6e encore, les Etats-Unis sont prets a 
alMger la charge financiere totale que represente la 
Force d'urgence. Le Congres des Etats-Unis sera 
prochainement prM d'ouvrir un credit de 3,500.000 
dollars en vue·d1une contribution sp6ciale au titredes 
d6penses de la FUNU pour 1959. M. Hickenlooper 
espere que d'autres gouvernements, notamment celui 
de !'Union sovi6tique, fourniront une assistance ana
logue. Cette contribution speciale des Etats-Unis 
s'entend sous reserve d'une decision de l'AssembMe 
de r6partir le solde des depenses de la FUNU, apres 
deduction des sommes qui seraient versees au titre 
d'une assistance sp6ciale, entre tous les Membres de 
!'Organisation conform6ment au bareme des quotes
parts applicable aux depenses ordinaires. M. Hicken
looper fait observer que cette contribution speciale des 
Etats-Unis portera le total de la somme versee par ce 
pays, pour couvrir les depenses de la Force d'urgence 
pour -1959, a. un montant representant de 43 a. 44 pour 
100 du total desdites depenses et qu'en outre, elle 
entrainera une reduction de plus de 15 pour 100 de la 
charge a. repartir entre les autres Etats Membres. 

19. La deMgation des Etats-Unisproposedeuxamen
dements {A/C.5/L.548) au projet de resolution des 
six puissances; le premier tient compte de la sugges
tion figurant au paragraphe 20 du rapport du Comite 
consultatif {A/ 4002), et le deuxieme decoule des consi
d~rations que M. Hickenlooper vient de formuler. 

20. En terminant, M. Hickenlooper rappelle que les 
Etats-Unis ont toujours considere la Force d'urgence 
comme une mission temporaire comparable a. celles 
qui sont visees au chapitre 4 du budget. La delegation 
de ce pays est done prete :l appuyer toute proposition 
selon Iaquelle la Cinquieme Commission deciderait de 
faire du Compte special de la FUNU le chapitre 4a du 
budget; cependant, elle ne fait elle-mi;rne aucunepro
position de cette nature, estlmant que la situation de 
droit ou de fait ne s'en trouveralt en rien modUlee. 

21. M. DE PINIES (Espagne) constate avec satis
faction que les depenses de la Force d'urgence dlmi
nuent sensiblement et il approuve dans l' ensemble les 
conclusions et les recornmandatlons formuMes par le 
Comite consultatif dans ses rapports. Il est indubitable 
que la Force d'urgence s'est acquittee de la rnlsslon 
qui Iui a ete confiee; la delegation espagnole a vot~ 
pour sa cr6ation, et sa position concernant les obli
gations financi~res qui en decoulent est done clalre. 
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Rien ne permet de soutenir que l' ~tablissement de la 
FUNU constitue une violation de la Charte et il ne fait 
pas de doute que tous les Etats Membres doivent 
assumer les responsabiliMs financi~res relatives :l. la 
Force d'urgence. Toutefois, le mode-de financement 
adopt6 soul~ve de graves probl~mes pour un certain 
nombre de pays. Au moment de la cr~ation de la FUNU, 
la d~l~gation espagnole a soulign~ la n~cessit6 de faire 

• en sorte que les d~penses en question rt'imposent pas 
une charge excessive a. de nombreux pays. Elle a dit 
que le barl!me des quotes-parts applicable au budget 
ordinaire de l'ONU ne devait pas servir de base pour 
la r~partition des frais extraordinaires et elle a pro
pos6 une formule qui lui semblait plus ~quitable, et 
qui a recueilli l'adh6sion d'un certain nombre de 
gouvernements. A la douzil!me session, elle a ~t6 
parmi les auteurs du projet de r6solution qui est 
devenu la r~solution 1151 (XII). 

22. Aujourd'hui, le projet de r~solution des sixpuis
sances ne fait aucune allusion a. des contributions vo
lontaires et la d6l~gation espagnole ne pourrait pas 
l'appuyer sans les amendements des Etats-Unis. Outre 
cette omission regrettable, il est fort a. craindre que 
l'on cr~e un pr6cMent en d6cidant que les d~penses 
de la Force d'urgence doivent etre r6parties conform6-
ment au barl!me des quotes-parts. Plusieurs d616ga
tions se sont 6lev6es contre une telle formule. 11 
serait • peut-etre plus juste de pr~voir deux barl!mes, 
l 'un pour les contributions au budget ordinaire et 
l 'autre pour le partage des d6penses extraordinaires. 
Le paragraphe 2 de l 'Article 17 de la Charte stipule 
que les iMpenses sont support~es "selonlar~partition 
fix~e par l'Assembl6e g6n6rale", maisilneditpas que 
l'Assembl~e g6n~rale ne peut pas d~cider d'une autre 
r6partition. 11 est vrai que le paragraphe 1, qui est 
ins~parable du paragraphe 2, parle du "budget" de 
l'ONU au singulier, mais la Commission en est d~j:l. 
au troisil!me budget pour l'exercice 1959. Le moment 
est venu d'examine;r la question de plus prl!s pour ne 
pas infliger d'ann~e en ann~e des charges excessives 
aux Etats Membres. A cet ~gard, la conclusion 6nonc~e 
par le Secr6taire g~n6ral au paragraphe 115 de son 
rapport (A/3943) est inacceptable. Le mieux seraitde 
demander aux Etats Membres ce qu 'ils pensent du mode 
de financement de la Force d'urgence et d'examiner 
leurs r~ponses a. la quatorzil!me session de l'Assem
bl6e g~n6rale. On pourrait ainsi trouver une formule 
de r~partition ~quitable qui puisse servir de base pour 
les forces d'urgence a. venir, ce qui permettraitaussi 
de ne pas cr~er chez les Etats Membres un r~flexe de 
dMense vis a. vis de tout engagement futur qui risque
rait de leur cr6er des obligations financil!res exces
sives, 

23. La d~l6gation espagnole exprime sa reconnais
sance au Gouvernement des Etats-Unis pour sonoffre 
lib6rale et a. tous les pays qui ont vers~ des contri
butions volontaires, qu'il s'agisse de contributions en 
espl!ces ou des contingents si n6cessaires au maintien • 
de la paix. 

24. M. MANGASHA (Ethiopie) remercie les Etats
Unis pour leur g6n6reuse contribution. L'Ethiopie a 
appuy6 la cr~ation de la Force d'urgence et elle con
tinue a. l'appuyer, mais 11 ne s'ensuit pas qu'elle ap
prouve le mode de financement adopt6. M. Mangasha 
rappelle le deuxil!me consid~rant de la r~solution 1089 
(XI), qui montre que les d6penses de la FUNU sont trl!s 
diff6rentes de celles qui peuvent etre financ~es sur le 

budget ordinaire de l'ONU. Ilestdonc impossibled'in
voquer :l cet 6gard les Articles 17 et 19 de la Charte, 
Les d6penses de laFUNUnedoiventpasetre r6parties 
conform~ment au barl!me des quotes-parts. Si l'on ne 
fait pas de distinction nette entre le bar~me des con
tributions au budget ordinaire et le barl!me applicable 
aux d6penses de la FUNU, on alourdira encore les 
charges financil!res qui p~sent sur les pays sous-

. d~ve_lopp~s, qui ont d~ja. bien de la peine a. acquitter :l 
temps leurs contributions ordinaires, et ce sera une 
grande injustice. 11 importe done de trouver un mode 
de r~partition des d~penses qui soit plus 6quitable. 

25. M. YOGASUNDRAM (Ceylan) a ~t~ trl!s int~ress6 
par les observations du repr6sentant de I 'Union Sud
Africaine au sujet de la r~partition des d6penses im
pr~vues et extraordinaires. Quand elle a ~t~ crMe, la 
Force d'urgence ne devait pas etre une force de police 
permanente, mais en fait elle l'estquasimentdevenue. 
11 faut done examiner la question de son financement 
et de celui de toute force qui viendrait a. etre crMe :l 
l'avenir. Sans vouloir se prononcer pour un mode de 
financement particulier, la d~l6gation ceylanaise sou
haiterait que la question du financement soit inscrite a. 
l'ordre du jour de la quatorzil!me session de l'Assem
bl~e g6n6rale. Le paragraphe 4 du dispositif duprojet 
de r6solution des six puissances pose laquestionpour 
1959. LeGouvernement ceylanais s'esttoujours inclin6 
devant les d~cisions de l'Assembl~e g~n~rale et il 
verse ses contributions promptementmalgr6lalourde 
charge financil!re qu'elles repr~sentent pour lui. Il 
votera pour le projet de r6solutiondes sixpuissances, 
parce que les d~cisions de l' Assembl~e g~n~rale lient 
tous les Etats Membres. La d~l6gation ceylanaise ap
pr~cie grandement le geste g~n6reux des Etats-Unis. 

26. M. KEATING (Irlande) appuiera volontiers le 
projet de r6solution dont la Commission est saisie, vu 
surtout les amendements propos6s par le repr~sentant 
des Etats-Unis. A son avis, ilfautpr6ciserla question 
de principe. Lorsqu'elle cr~e un programme, l'As
sembl6e g6n6rale doit etre prete a. trouver les fonds 
n6cessaires a. son financement et a. r~partir ~quita
blement les d~penses entre tous les Etats Membres. A 
cet 6gard, la d616gation irlandaise souscrit aux obser
vations du repr~sentant du Canada. Le maintien de la 
paix est la tache la plus importante de l 'ONU. Les 
sommes d6pens6es pour la Force d'urgence sont con
sid6rables et la Commission a eu bien peu de temps 
pour s'y arreter, mais le Secr6taire g6n~ral et le 
ComiM consultatif ont certainement apport~ le souci 
le plus scrupuleux d'~conomie dans leurs estimations. 

27. Toutefois, • 1a situation est assez douteuse en ce 
qui concerne les chapitres 8 et 9. II. y a lieu de s'in
quMter que l'on pr~voie plus de 18 millions de dollars 
pour des d6penses qui ne peuvent etre d6finies de 
manil!re pr~cise a. l 'heure actuelle. Eri g6n~ral, on 
commence par d~terminer les d6penses pour r6unir 
ensuite les sommes qu'il faut pour les couvrir, M. 
Keating espl!re que les sommes relatives aux impr6vus 
et a. la r6serve sont grandement exag~r6es, encore que, 
du point de vue comptable, il ne soit pas particulil!
rement recommand6 d'~tablir une r~serve trop im
portante. L' ONU doit ~videmment faire face le plus tot 
possible aux d~penses n6cessaires, mais il serait bon 
d'avoir des renseignements plus pr6cis sur la fac;on 
dont les crMits sont d~pens~s. 

28. M. GEORGIEV (Bulgarie) fait siennes les consi
d~rations ~mises a. la s~ance pr6c~ente par le repr~-
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sentant de l 'URSS. Quelle que soit la valeur politique, 
juridique ou financi~re des arguments pr6sent6s par 
diverses d6l~gations pour appuyer le mode de finan
cement actuel, une question subsiste: en derni~re 
analyse, les pays qui ont commis l'agression contre 
l 'Egypte doivent-ils ou non supporter les d6penses de 
la Force d'urgence? Si l'on ne r~sout pas cette ques
tion, il sera impossible d'avancer d'unpaspource qui 
est du financement. Accepter le mode de financement 
actuel, c'est accepter une infraction au droit inter
national, une violation des dispositions de la Charte. 
Le seul organe comp~tent pour instituer la FUNU ~tait 
le Conseil de s~curit~. II serait contraire a. la Charte 
d'inscrire les d~penses de la FUNU au budget ordinaire 
comme certaines d~l6gations l'ont prdpos~, d'autant 
que ce serait peut-etre la. fournir un argument de plus 
a. ceux qui veulent transformer progressivement et 
insensiblement la FUNU en une force permanente, 
~ventualit~ que de nombreux Etats appr~hendent. 

29. Certains repr6sentants ont sugg~r~ que les mem
bres permanents du Conseil de s6cµrit~ assument la 
plus grande partie du financement de la Force. Ce 
serait contraire a. la Charte; la qualit~ de Membre 
s'en trouverait restreinte pour les Etats qui neparti
ciperaient pas aux d6penses sur un piedd'6galit6avec 
les -autres. C ette suggestion suppose implicitement que 
la tache de maintenir la paix incombe au Conseil de 
s~curiM et que seul le Conseil avait le droit de cr~er 
une force arm6e de !'Organisation des Nations Unies. 
Certains ont sugg~r~ aussi que les Etats qui s'int~
ressent au Moyen-Orient et au Proche-Orient sup
portent la _majeure partie des charges financi~res de la 
FUNU. C' est 6videmment inacceptable pour les memes 
raisons, mais il est curieux de constater que c'est ce 
qui se passe en fait; un certainnombred'Etats qui ont 
de gros int6rets mat~riels dans cette r~gion financent 
actuellement la FUNU. Cette coincidence donne a. r~
fl~chir sur le role politique de la Force d 'urgence et 
sur les cons~quences 6ventuelles qui peuvent en r~
sulter. 

30. M. LEVYTCHKINE (Union de!:! R~publiques so
cialistes sovi~tiques) s•~tonne que l'on puisse lier le 
financement de la Force d'urgence a. I'inMret quel'on 
porte a. la paix et a. la s~curit6 internationales, ce qui 
laisserait supposer que l 'URSS n' est pas aussi attach6e 
que les autres Etats au maintien de la paix et de la 
s~curit6 dans le monde. 

31. Certains repr~sentants ont cru voir une contra
diction entre I 'attitude de I 'Union sovi~tique lors de la 
cr~ation de la FUNU et son refus de verser une con
tribution. II convient de se rappel er les conditions dans 
lesquelles la Force fut crMe; il s'agissaitalorsd'ar
reter l 'agression commise par la France, le Royaume
Uni et Israel contre l'Egypte; l'Assembl6e g~n~rale 
s'est prononc~e a. l'unanimit6 pour le retrait des 
troupes ~trang~res de ce dernier pays. L'Egypte a 
accept~ l 'envoi d'une force d'urgence sur son terri
toire pensant que cette mesure permettrait de mettre 
fin a. l'agression dont elle ~tait victime. La situation 
6tait done tout a. fait exceptionnelle. Aujourd'hui les 
circonstances sont tout autres et les puissances oc
cidentales qui justifient l' existence de la FUNU par la 
n~cessit~ de maintenir la paix dans I 'Orient arabe 
cherchent en r~alit~ a. amorcer lacr~ationd'une force 
de police Internationale, ce qui n'a rien de commun 
avec les principes de la Charte. L'id~e d'uneforce de 

police internationale, destin~e en fait a. violer la sou
verainet~ des petites puissances, rencontred'ailleurs 
les r~sistances les plus vives. 

32. Au reste, le fait que de nombreux Etats refusent 
de prendre une part des d~penses de la FUNU montre 

• qu'ils partagent le point de vue que vient d'exprimer 
le repr6sentant de I 'Union sovi~tique. Comme l'indique 
le rapport du Comit6 consultatif (A/ 4002), les sommes 
destin~es au Compte sp~cial de la Force d'urgence 
diminuent d'ann~e en ann~e de fa~on consid~rable. Au 
31 octobre 1958, plus de 5 millions de dollars restaient 
a. payer pour 1957 et pr~s de 13.600.000pour 1958, ce 
qui excMe de beaucouplapartdelaseule Union sovi~
tique. En refusant de verser les contributions en ques
tion, les Etats protestent contre !'existence d'une 
Force d'urgence qui n'aplus aucune n6cessiM. L'adop
tion, d'une r6solution par une majorit~ m6canique 
n'aura done aucun sens, puisque de nombreux Etats 
sont d6cid~s a. ne pas verser leurs contributions. Les 
arguments d~velopp~s par divers repr~sentants n'ont 
pas convaincu la d~Mgation sovi~tique et le Gouver
nement de l 'URSS continuera a. ne prendre aucune part 
des d~penses de la Force d'urgence . . 

33. M. QUIJANO (Argentine) a suivi avec int~ret la 
discussiort, qui a fait apparaftre un certain nombre de 
divergences entre les d~l~gations sur le probl~me en 
discussion. Il se f~licite du geste g~n6reux du Gouver
nement des Etats-Unis qui contribue a. all6ger la charge 
financi~re des Etats qui ont expos6 combien il leur 
6tait difficile de faire face a. ces d~penses. II ac
cueille aussi avec satisfaction l'amendement des 
Eta ts-Unis au paragraphe 4 qui am~liore le proj et de 
r~solution des six puissances en ce qu'il assouplit le 
principe trop rigide 6nonc~ dans ce paragraphe. Cer
taines des objections formul~es pr~c~demment par 
l 'Argentine n' ont plus maintenant de raison d'etre. 

34. La d~l6gation argentine pr6sente un amendement 
(A/C.5/L.549) tendant a. ajouter au dispositif un 
nouveau paragraphe invitant le Secr~taire g~n~ral a. 
consulter les gouvernements sur le mode de finan
cement futur de la Force d'urgence. 

35. Si les amendements des Etats-Unis et de !'Ar
gentine sont adopt~s, la d~l~gation argentine pourra 
voter pour le projet de r~solution, tout en maintenant 
ses r~serves sur le principe ~none~ au paragraphe 4 
du dispositif concernant I 'application du bar~me des 
quotes-parts pour couvrir les d~penses en question. 

36. M. DORANTE (Venezuela) rappelle que sa d~l~
gation s'est abstenue lors du vote duprojetde r~solu
tion adopM par la Commission politique sp~ciale et 
ulMrieurement par l 'Assembl~e g~n~rale [ r~solution 
1263 (XIII)] estimant que les d~penses devraient etre 
r~parties selon un bar~me plus ~quitable. On ne peut 
en effet r~partir des d~penses d'une nature aussi 
particuli~re en appliquant les memes crit~res que pour 
celles qui sont inscrites au budget ordinaire. C'est 
pourquoi la d~Mgation v~n~zu~lienne s'abstiendralors 
du vote sur le proj et de r~solution des six puissances, 
non sans avoir dit sa reconnaissance envers les Etats
Unis pour leur geste g~n~reux, qui rMuit la charge 
financi~re des petites puissances. 

37. Le PRESIDENT d~clare close la discussion g~:. 
n~rale. 
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POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation 
des fonds extra-budgetaires (fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 
544) 

38. M. QUIJANO (Argentine} [Rapporteur]prl!sentele 
projet de rapport de la Cinqui~me Commission (A/ 
C.5/L.544}. • 

Le projet de rapport est adoptl!. 

POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1959 (suite) 

Fonds de roulement (fl~•) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 
543) 

39. M. QUIJANO (Argentine} [Rapporteur] prl!sente le 
projet de rapport de la Cinqui~me Commission (A/ 
C.5/L.543}. Il s'agit de la premi~re partie du projet 
de rapport sur le proj et de budget pour l' exercice 1959. 
En effet, pour faciliter la prl!paration du rapport de la 

*Reprise des d~bats de la 674~me sfance. 

Litho. in U. N. 

Cinqui~me Commission, le . Rapporteur a considl!rl! 
qu'il convenait de publier les diverses parties de son 
rapport au fur et a. mesure qu'elles seraient pretes. 

40; M. MANGASHA (Ethiopie} tient a. fl!liciter le 
Rapporteur pour la procl!dure qu'il a adoptl!e et il 
esp~re que son exemple sera suivi au cours des pro
chaines sessions. 

Le projet de rapport est adoptl!. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO
LUTION II RECOMMANDE PAR LA TROISIEME 
COMMISSION DANS LE DOCUMENT A/4001 ET 
CORR.1 AU SUJET DU POINT 31 DE L'ORDRE DU 
JOUR** (fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 
546) 

41. M. QUIJANO (Argentine} [Rapporteur] prl!sente le 
projet de rapport de la Cinqui~me Commission (A/ 
C.5/L.546). • 

Le projet de rapport est adoptl!. 

La s~ance est lev~e a 12 h. 50. 

**Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les r~fugi~s. 
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